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Convention relative aux transports internationaux ferroviaires (COTIF) 
du 9 mai 1980 

 
Déclarations et réserves 

Lors de la signature de la Convention relative aux transports internationaux ferroviaires du 
9 mai 1980 ou lors du dépôt de leur instrument de ratification, d’acceptation, d’approbation 
ou d’adhésion à cette Convention, les Etats membres suivants ont fait les déclarations ou ont 
émis des réserves, reproduites ci-dessous : 

Albanie 

"La République populaire socialiste d’Albanie déclare que, pour saisir l’arbitrage d’un diffé-
rend, il est nécessaire d’obtenir, dans chaque cas particulier, l’accord de toutes les parties au 
différend. 

Les lignes ferroviaires de la République populaire socialiste d’Albanie sont ouvertes seule-
ment pour le trafic international des marchandises1. 

L’adhésion de la République populaire socialiste d’Albanie sera effective après la liaison des 
chemins de fer albanais avec le réseau ferroviaire international." 

Autriche 

"La République d’Autriche se réserve le droit, conformément au § 1 de l’article 3 de 
l’Annexe A à la Convention, de ne pas appliquer les dispositions concernant la responsabilité 
civile des chemins de fer en cas de mort ou blessures de voyageurs, lorsque l’accident est sur-
venu sur son territoire et que le voyageur est ressortissant autrichien ou séjourne en Autriche 
de façon habituelle." 

                                                 
1
   A partir du 2 septembre 2005, l’Albanie a soumis également les transports internationaux des 

voyageurs au régime de la COTIF. 
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Finlande 

"Conformément à l’article 3 de l’Appendice A de la Convention (Règles uniformes concer-
nant le contrat de transport international ferroviaire de voyageurs et de bagages, CIV), la Fin-
lande se réserve le droit de ne pas appliquer aux voyageurs victimes d’accidents survenus sur 
son territoire l’ensemble des dispositions relatives à la responsabilité du chemin de fer en cas 
de mort et de blessures de voyageurs, lorsque ceux-ci sont ses ressortissants ou des personnes 
ayant leur résidence habituelle en Finlande." 

Irak 

"La République d’Irak, en application du § 3 de l’article 12 de la Convention, ne se considère 
pas liée par le libellé du § 1 de l’article 12 de la Convention, qui prévoit que tout litige entre 
les parties contractantes né de l’interprétation ou de l’application de la Convention peut être 
soumis à un tribunal arbitral à la demande d’une des parties, car des litiges de cette nature 
peuvent uniquement être soumis à l’arbitrage avec l’accord, dans chaque cas particulier, de 
toutes les parties au litige.  

Dans le cas où il s’agit de citoyens de la République d’Irak ou de citoyens d’autres Etats 
ayant leur résidence habituelle en Irak, la République d’Irak n’appliquera pas aux voyageurs 
victimes d’accidents sur le territoire de l’Irak toutes les  dispositions relatives à la respons-
abilité des chemins de fer en cas de mort ou de blessures de voyageurs.  

En aucun cas, la ratification par la République d’Irak ne signifie la reconnaissance de ce qui 
est appelé “Israël” et ne conduit pas à l’établissement de relations, entre l’Irak et celui-ci, 
dans les matières couvertes par la Convention et le Protocole." 

Iran 

"La République islamique d’Iran se réserve le droit, conformément au § 1 de l’article 3 de 
l’annexe A à la Convention, de ne pas appliquer les dispositions concernant la responsabilité 
civile des chemins de fer en cas de mort ou blessures de voyageurs, lorsque l’accident est sur-
venu sur son territoire et le voyageur est ressortissant iranien ou séjourne en Iran de façon 
habituelle." 

Lettonie 

"Conformément à l’article 3 de l’Appendice A à la Convention relative aux transports interna-
tionaux ferroviaires (COTIF) de 1980, la République de Lettonie se réserve le droit de ne pas 
appliquer aux voyageurs victimes d’accidents survenus sur le territoire la République de Let-
tonie l’ensemble des dispositions relatives à la responsabilité du chemin de fer en cas de mort 
et de blessures de voyageurs, lorsque ceux-ci sont ressortissants de la République de Lettonie 
ou des personnes ayant leur résidence habituelle en République de Lettonie." 
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Pologne 

"La République Populaire de Pologne déclare, en vertu de l’article 3, § 1 des Règles unifor-
mes CIV, qu’elle n’appliquera pas l’ensemble des dispositions relatives à la responsabilité du 
chemin de fer en cas de mort et de blessures de voyageurs, lorsque l’accident aurait lieu sur le 
territoire de la République Populaire de Pologne et le voyageur est le ressortissant polonais ou 
la personne ayant sa résidence habituelle en Pologne." 

Portugal 

"1. Conformément à l’article 12, § 3, de la COTIF, le recours à l’arbitrage ne sera pas 
admis pour régler des différends découlant de l’application des Règles uniformes 
CIV et des Règles uniformes CIM, selon le § 2 du même article. 

2. Conformément à l’article 3, § 1, des Règles uniformes CIV, l’ensemble des disposi-
tions de ces Règles sur la responsabilité du chemin de fer en cas de mort ou de bles-
sures de voyageurs ne sera pas applicable pour des accidents survenant en territoire 
portugais, lorsque les personnes sinistrées sont des ressortissants nationaux ou des 
étrangers résidant habituellement au Portugal." 

Roumanie 

"a)  La République Socialiste de Roumanie déclare qu’elle ne se considère pas liée 
par les dispositions de l’article 12, § 1 de la Convention, selon lesquelles tout 
différend entre les parties contractantes concernant l’interprétation ou 
l’application de cette Convention pourrait être soumis au règlement par arbi-
trage sur la demande de l’une des parties. La République Socialiste de Rouma-
nie estime que de pareils différends ne pourraient être soumis à l’arbitrage 
qu’avec l’accord de toutes les parties en litige, pour chaque cas séparément. 

b) La République Socialiste de Roumanie déclare qu’elle ne se considère pas liée 
par les dispositions des Règles uniformes concernant le contrat de transport in-
ternational ferroviaire des voyageurs et des bagages se rapportant à la respon-
sabilité du chemin de fer en cas de mort et de blessures de voyageurs victimes 
d’accidents survenus sur son territoire, lorsque ceux-ci sont des citoyens rou-
mains ou des personnes ayant leur résidence habituelle en République Socia-
liste de Roumanie." 

Suède 

"La Suède déclare, en vertu de l’article 3, § 1 des Règles uniformes CIV, qu’elle n’appliquera 
pas l’ensemble des dispositions relatives à la responsabilité du chemin de fer en cas de mort et 
de blessures de voyageurs, lorsque l’accident aurait lieu sur son territoire et les voyageurs 
sont ses ressortissants ou des personnes ayant leur résidence habituelle en Suède." 
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Tchécoslovaquie 

"Conformément à l’article 12, § 3 de la Convention relative aux transports internationaux 
ferroviaires (COTIF), conclue le 9 mai 1980 à Berne, la République Socialiste Tchécoslova-
que n’appliquera pas son article 12, § 1 et, conformément à l’article 3, § 1 de l’Appendice A – 
Règles uniformes de la CIV, elle n’appliquera pas aux voyageurs victimes d’accidents surve-
nus sur son territoire l’ensemble des dispositions concernant la responsabilité de chemin de 
fer en cas de mort et de blessures de voyageurs, lorsque ceux-ci sont des ressortissants de la 
République Socialiste Tchécoslovaque et des personnes ayant leur résidence permanente en 
République Socialiste Tchécoslovaque." 

République Slovaque/République Tchèque 

La République Slovaque et la République Tchèque, états successeurs à la Tchécoslovaquie, 
ont maintenu les réserves émises par la Tchécoslovaquie, sous réserve toutefois que la réserve 
conformément à l’article 3, § 1 de l’Appendice A concerne respectivement les ressortissants 
slovaques ou tchèques et les personnes ayant leur résidence habituelle en République Slova-
que ou en République Tchèque. 

Ukraine 

"1. En vertu du § 3 de l’article 12 de la Convention l’Ukraine ne se considère pas liée 
par les dispositions du § 1 et § 2 de cet article. 

 2. L’Ukraine se réserve le droit, conformément au § 1 de l’article 3 de l’Annexe A à la 
Convention (Règles uniformes concernant le contrat de transport international ferro-
viaire des voyageurs et des bagages (CIV)), de ne pas appliquer les dispositions de 
cette Convention aux voyageurs victimes d’accidents survenus sur le territoire 
d’Ukraine lorsque ceux-ci sont les citoyens d’Ukraine ou les personnes ayant leur ré-
sidence habituelle en Ukraine." 


